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La commission voudrait encore « separer les fonctions d'adjoint au

Departement militaire et Celles d'instructeur en chef de Tinfanterie ».
Tout en rendant justice ä l'excellente intention qui diete celte
proposition, nous ne saurions point nous y ranger. Cette fonction elevee
a pu avoir une utilite en son temps, mais eile ne comporte aujourd'hui,

malgre ses longs litres, qu'une dose si minime de reelle

besogne que son titulaire peut accaparer toutes les aubaines, tous les

commandements el tous les Iravaux de fanlaisie qui passenl ä sa portee.
Elle offre ä peine de quoi occuper un officier doue d'un peu d'aetivite
et de zele; ä bien plus forte raison ne reclame-t-elle pas le concours
de deux. Ce serail tout simplement doubler une sinecure, ou creer
une autre fabrique de nouveautes, ce que personne ne desire. Nous
reviendrons plus en detail sur notre maniere de voir ä ce sujet dans

un article ullerieur.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Le comitö central aux sections cantonales.

Chers Confederes et fröres d'armes 1

II y a döjä quelque temps que nous avons eu l'honneur de vous donner
connaissance par notre premiere circulaire de la marche de la societe federale des
officiers.

Dös lors nous avons charge le comilö d'organisation des pröparatifs de la föte,
et nous sommes aujourd'hui en mesure de vous annoncer que les travaux qui s'y
rapportent suivent leur marche röguliere et seront termines pour le temps
annonce soit pour les 29, 30 el 51 aoüt prochain.

Cette date vous paraitra au premier abord trop eloignee; toutefois vous la
jugerez opportune en consideration des nombreux Services extraordinaires qui doivent
avoir lieu cette annöe dans toules les armes, Services qui seront effectuös en
majeure partie avant l'epoque mentionnee.

Dans les circonstances extraordinaires oü nous nous trouvons, volre comite
central n'a pu exercer son activitö dans la sphere des sciences militaires comme
il eut ötö dösirable, vu Tallenle oü Ton ötait de la mise en pralique de nouveaux
röglements et arrötes.

Les mömes circonstances se sont produites chez vous, puisqu'il ne nous est

parvenu aucune communication digne de remarque.
Les questions mises au concours dans la derniere assemblee generale de Herisau

sont demeuröes sans röponse jusqu'ä ce jour.
De nouveaux sujets ä traiter manquent egalement, ainsi que quelques questions

ä insörer dans les tractanda.
Nous vous prions donc instamment de nous adresser au plus tot des propositions

pour de nouveaux sujets de concours et de tractanda convenables ä prösenter ä la

prochaine assemblee generale; vous pourriez en charger les deleguös que vous
nommerez pour la reunion preparatoire.

Conformöment aux Statuts, vous avez aussi ä nous fournir un rapport sur la
marche de vos sections pendant les deux dernieres annees, et que vous voudrez
faire au plus tot.

Nous ne manquerons pas de vous donner connaissance en lemps utile du

programme de la föte. En altendant, il nous serait tres agreable de connaitre le
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nombre de MM. les officiers qui dösirent y prendre part pour que nous puissions
pourvoir aux mesures necessaires.

Quant ä Ia contribution annuelle echue de 1 fr. 50 c. pour chaque societaire,
veuillez, s'il vousplait, Tadresser sans retard ä notre caissier, M. le capitaine
Henggeler-Wickart, ä Unteraegeri, en Taccompagnant d'un tableau des membres
de votre section.

Chers camarades I

Si actuellement et dans la suite encore notre patrie concentre ses efforts et ses
sacrifices sur des pröparatifs de guerre solides, le temps de paix qui ne peut
exister que par de tels sacrifices, nous laissera tous les loisirs necessaires pour
avancer dans la carriere militaire et arriver ä savoir et pouvoir ce qui convient ä

des hommes'libres et qui tiennent ä le demeurer.
Dirigeons notre attention, dans ce moment surtout, sur la question des

nouvelles armes et des consequenees de leur introduction dans Tarmee, et n'oublions
jamais que la patrie dans son ensemble a ses droits de tout röclamer de nous.

Nous vous recommandons de veiller ä la prosperite et au progres de la sociötö

que nous avons l'honneur de representer et vous prösentons en attendant votre
arrivöe ä Zug, b fin d'aoüt, nos cordiales et fralernelles salutations.

Zug, juin 1868.
Pour le comitö central, M. Letter, colonel, president.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire suisse a adresse aux autorites militaires
des cantons les circulaires ci-dessous:

Berne, le 9 juillet 1868.
Tres-honorös Messieurs 1 — Quelques autorites miliaires cantonales nous ayant

demandö si le port des brides fabriquöes par Ia maison Lauterburg et fils, de

Berne, serait autorisö, nous avons fait examiner ces brides par des experts qui,
Topöration lerminöe, nous ont fait ä ce sujei le rapport suivant:

« Ces brides sont ä Tordonnance quant ä leur forme, mais en ce qui concerne
« leur solidite on doit, sous tous les rapports, donner la preference aux brides
« estampees; le nettoyage de ces dernieres est tres commode parce qu'on peut
« enlever la bride metallique elle-möme ainsi que les etoiles du drap sur lequel
« elles sont fixees, ce qui n'est pas possible avec les brides Lauterburg.

« La valeur intrinsöque des brides eslampees est du tiers du prix d'achat tandis
« que celles des brides Lauterburg n'en est que la sixieme partie. »

En portant le resultat de cette expertise ä votre connaissance, le Döparlement
vous informe qu'il autorisera d'autant plus facilement le port des brides Lauterburg

que l'experience ne tardera pas ä demontrer les avantages des produits de
Tune ou de Taulre fabrication. — Agreez, etc.

Berne, le 9 juillet 1868.
Tit. 1 — Le Döpartement a l'honneur de vous informer qu'il y aura cette annöe

ä Thoune les cours d'aspirants suivants :

1° Cours spöeial pour les aspirants officiers d'arlillerie de lle classe du 3 aoüt

au 3 octobre, sous le commandement de M. le colonel federal Hammer;
2° Cours d'aspirants vötörinaires du 3 au 22 aoüt, sous le möme commande¬

ment;
3° Cours special pour les aspirants de Ile classe de-Tötat-major federal du gö¬

nie, de sapeurs et de pontonniers du 3 aoüt au 3 octobre, sous le
commandement de M. le colonel federal Schumacher.
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